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I- POURQUOI CES ASSISES ?

La structuration du champ de la coopération française en Méditerranée:

une nécessité accrue après Barcelone

La dispersion del’offre de coopération

A la suite del’inventaire desstructures françaises de coopération euro-méditerranéenne

effectuéen 1996 àla demande dela DATAR1, l’IEREM s’est vu confier par ce même

organisme uneétude préparatoire à l’organisation d’Assises de la coopérationpour le

développementrégionalet local en Méditerranée.

Cette demande part du constat del’extrême dispersion del’offre française de coopération,

accentuée par la diversificationdesacteurs,avecl’émergenceet le développement rapide,

ces dernières années,d’une coopération infra-étatique, décentralisée etnon-

gouvernementale.Le foisonnement des initiatives publiques ouprivées setrouve

1 Plusieurs conclusionssedégagent de cetinventaire:
* De nouveaux acteursont émergé, capables,pour certainsd’entre eux, de mettre auservice de la
coopération la légitimitéd’institutions puissantes etreconnues(chambres consulaires,organisations
professionnelles, collectivitésterritoriales...)
* Une plusgrandeattention estportée auxbesoinsréels despartenaires du Sudet s’affirme une volonté de
passer de l’assistance à une relationd’échangeréciproque.
* Une diversification des centresd’intérêts permet le passageà une conceptionplus globale du

développementqui ne se limite pas aux aspects économiques - qui restent essentiels - mais inclue les
dimensionsd’aménagement duterritoire, d’environnement, de développementsocial,urbain et culturel.
* L’expérience desprogrammes Meda permis une meilleurecompréhension durôle quepouvait jouer
l’Union européenne dans lesoutien au co-développement enMéditerranéeet a suscité unintérêt certainet
des attentes fortesvis-à-vis de lanouvelle politiqueMEDA de la Commission.
* La réorganisation dela coopération nongouvernementale etdécentralisée au sein du Ministère des
Affairesétrangères etla formalisation deprogrammes comme Entrepnseset Développementa démontréla
possibilité pour l’administrationcentrale des’adapter àla nouvelle donne.
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confronté à une certaine fragmentation des interventions de la puissance publique.Il

devient indispensable demieux articuler coopération décentralisée, bilatéraleet

multilatérale.

Barcelone:un cadre politique nouveau pour unpartenariat renforcé

Dans lemêmetemps se sontprécisés l’urgence et les enjeuxd’une réorientation de la

coopération en Méditerranée,

La dégradation de la situation sociale, politiqueet économique de la rive Sudet Estde la

Méditerranée fait peser de lourdes menaces surla paix et la stabilitédans la région. Elle

appelle des réponses énergiques de la part del’Europe, inquiète desrépercussions en

terme de flux migratoires. Depuis1995, un cadre politique a étédéfini pour traiter de ces

questions. La conférence deBarcelone adécidé l’instaurationd’un partenariat euro-

méditerranéen fondé sur troisvolets decoopération: la concertation politique, la miseen

placed’une zone de libreéchange, la miseenoeuvre de mesures d’accompagnement sur

le plan social,humainet culturel.

La déclaration de Barcelone s’accompagned’unemise à niveau del’aide européenne dans

la régionavec lacréationd’une ligne budgétaire propreausein du budget européen,une

augmentation substantielle des crédits consacrés à cettepolitique,l’adoptionde nouveaux

types d’accordsavec lespays partenaires, la confirmation dusoutien apporté aux

nouveaux acteurs non-étatiques de la coopérationet la volonté de définir des politiques

régionales transversales.

Mais l’adoption de ces principesd’action nes’est pas faitesansdifficultés ausein de

l’Union européenne. Les pays latins, plus particulièrementla France etl’Espagneont dû

exercer defortes pressions pourobtenir l’accord des pays du nord de l’Europe. Les

résultats limités delarécente réunion des Ministres des Affaires Étrangèrestenue àMalte

en avril 1997rendcompte des lenteurs du processus et des problèmes rencontrés par

l’administrationbruxelloise pourassumer lagestion du programme MEDA.

Le rôlemoteur de laFranceen Europe

Dans ce contexte,l’intérêt de la France pourla Méditerranée, l’ancienneté et l’intensité

des liens qu’elle a nouédans la région, sa connaissance despays partenaireset son

expérience en matière de coopérationdoivent lui permettre de jouerun rôle majeur dans

l’impulsion européenne de cedossier. Cettesituation confère ànotre pays la

responsabilitéd’être,à Bruxelles,un promoteur actif du partenariateuroméditerranéen,

alors que nombre de ses partenaires européenshésitent às’y engager.La Francepourra
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d’autantmieux convaincre de la pertinence de ses propositions que ses actionsdans ce

domaine seront exemplaires. Les Assises de la copération pour le développement régional

et local en Méditerranée visentdonc à rassemblerl’ensembledes acteurs français pour

faire l’état deslieux de cettecoopération et renforcerl’efficacité des politiques publiques

qui l’accompagnent. Sontparties prenantes dela démarche toutes les administrations

publiques oeuvrantpour la coopération en Méditerranée ansi que lesacteursinfra-

étatiques qui agissent concrètement sur le terrain: collectivités territoriales, organismesde

formation,acteurs économiques, associations...

La Méditerranée : un des deux axes prioritaires de l’ouverture

internationale de la DATAR

Parallèlement àsonaction endirectiondes paysd’Europecentrale et orientale, la DATAR

a fait de la coopération méditerranéenneun pilier de sa stratégie d’ouverture

internationale, profitant pour cefaire d’une sensibilité nouvelle del’Europe vis-à-vis de

sespartenaires dela rive Sud, et positionnantlesrégions Languedoc Roussillon et PACA

au coeur de ceséchanges2.

"L’ouverturedes échanges économiques européens à la rive Sud etEst dela Méditerranée

revêt pourl’aménagementdu territoire françaisuneimportance capitale.En effet, dans la

conjoncture de basculement de la centralité européenne au Nord, le développement dela

rive Sud etcelui desrégions méditerranéennes françaises( et plus largement del’Arc

Latin ) ont partieliée pour proposer une alternative géostratégique crédible".

C’estpourquoicette administration,forte desonexpérience en matière de développement

régional et local, s’est engagéedans leprojet d’Assises de la coopération pour le

développement régional etlocal en Méditerranée, souhaitant "élargir notre coopération,

aujourd’hui principalement axée sur leMaghreb, àla Méditerranée orientale", et "tenter

d’articulerau mieuxcoopération nationale et décentralisée".

Plusieursobjectifsont été fixésà l’IEREM :
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- Construireun "noyaudur" des principaux ministèresintéresséspar la démarche

(MAE /DATAR / MEF-DREE) ;

- Repérer des partenaires ministériels et décentraliséspour promouvoir des projets

de coopération à finalité économique;

- Contacter des partenairesprivés (entreprises, chambres decommerce) pour

construire unréseaupublic/privé des partenaires entrelesdeux rives;

- Sélectionnerun nombrelimité de thèmes stratégiques sur lesquels promouvoirune

coopération intéressantles deuxrives (agro-alimentaire, logistique terrestre et

portuaire, eauet assainissement, développement urbain).

(Cesthèmesdevraient êtredéterminés enaccord avec lespriorités définies au

niveaunational).

Les Assises : uneétape dans un processus pluslarge et concerté

Une démarche concertée

Les Assises sont conçuescommeuneétaped’un processus plus large de mobilisation des

acteurs et de recherchedessynergiesentrelesdifférents niveauxd’intervention.

Pour donner à la démarche toutesalégitimité, la coordination de cetteopérationsefera à

travers la mise en place d’un comité de pilotage, regroupant les principales

administrations concernées. Ce comité déterminera lesthèmesprincipaux de travail, la

composition des groupes de travail et assurera la coordination del’organisation des

Assises.

Des groupes de travail réuniront sur desthèmes précislesauteurs desexpériences les

plus significatives dans lesdomainesretenus et les principales administrations ou

organismespublics compétents. Cesgroupes detravail élaborerontles documents de

travail préparatoires aux Assises,tirant unbilan des actions exemplairesmenées dansleur

champ de réflexion, et formulant des propositions concrètespour améliorer l’efficacité

des dispositifs publics existants,bilatéraux et multilatéraux, ou pour lancer des

programmes nouveaux destinés à développerlessynergies entre les différents acteurs.
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L’Etat : un rôleessentielde coordinationetdemise enperspective

L’organisation de ces premières Assises, à l’initiative de différentsservices del’État, ne

manifeste pas la volontéd’établir une tutelle surl’ensembledes acteurs intervenant dans

ce champ.L’implication permanente de ces derniertout au long de la démarche(groupes

de travail préparatoires, déroulement des Assises, définition des programmes...) estune

condition de la réussite des Assises.L’État doit cependant assumer son rôle légitime de

coordination des efforts, demise enperspective et de hiérarchisation despriorités. Lui

seulpeutpermettreunearticulation entre les moyens bilatérauxqu’il met en oeuvre,les

interventions multilatéralesqu’il soutient etqu’il peut orienter et le foisonnement des

actions sur leterrain. Mais, pour êtreoptimale, cette articulation doits’effectuerà travers

la miseenplace deprocéduresetde dispositifs faisant une largeplace aux opérateurseux

mêmes (comités deprogrammes...).C’est l’objectif des Assises que de contribuer à

définir detelsdispositifs.

La prise ne compte des attentes des payspartenaires

Il ne peuty avoir decoopérationsans prise en compte dela demande des responsables et

des populations des pays tiers.Ce principe est implicite dansl’ensemblede la démarche

de préparation des Assises.Il sera un des critères mis enexergue dansl’inventaire et

l’analyse de l’offreeffectuée dans lesgroupes detravail thématiques. Par ailleurs, le

Centred’Analyse et de Prévision du Ministère desAffaires Étrangères souhaitequ’une

étude de la demande de coopération,ciblée sur deux outrois pays du pourtour

méditerranéen, soit engagée parallèlement au travail de préparation desAssises.

Il faudra enfin, dans le déroulementmême des Assises,veiller à ce que puissent être

présents des représentants des principaux pays partenaires de lacoopération française en

Méditerranée.

Unemobilisation optimale des moyens existants

Pour être productive,la démarche des Assisesdoit permettre de définir à partir dequels

moyensil est possibled’agir pour améliorerl’offre de coopération en Méditerranée. Le

comité de pilotage devra doncs’appuyersuruneévaluation précise des différenteslignes

budgétaires qui concourent à ceteffort de coopération pour identifierselon quelles

modalités on peut aboutir àunemeilleure coordination del’emploi de ces fonds et àla
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productiond’un effet multiplicateur accentué (cofinancements:multilatéral, opérateurs

locaux, agents économiques, participation des bénéficiaires...).

II LES ATTENTES DES PRINCIPALES ADMINISTRATIONS CONCERNÉES

Une recherche de rationalisation

Desattentes convergentes

Pour l’ensembledes responsablesrencontrés,la proposition d’Assises correspond àune

demande globaled’organisation et de coordination de lacoopération françaiseen

Méditerranée. Cette nécessité est d’autantplus pressante que lesinstitutions

communautaires peinent à mettreenoeuvrela nouvelle approche bilatéraleet régionale du

dispositif MEDA (relance des programmes MED,nouvelle génération d’accords

bilatéraux, coopération régionale).

La constitution des équipes d’assistance technique"MEDA" et le suivi des nouveaux

accordsbilatérauxet des actions régionales,privilégiant lerecours aux bureauxd’études

extérieurs, posent le problème del’ingénierie demontage de projet pour laquelle

l’expérience française,pourrait être mieuxmise envaleur si elle faisait l’objet d’une

systématisation plus efficace.

La liaison entreles deuxième et troisièmevoletsdupartenariat euro-méditerranéendevrait

être mieux réalisée: denombreux acteurs autres que les entreprises concourent au

développement économique - collectivités territoriales, organismes de formation, agences

de développement...-,et les problématiques dedéveloppementlocal global démontrent

leur efficacité dansl’aide au développementd’un tissude petites et moyennes entreprises.

Les besoins en matière de démocratie, de décentralisation, de développement local

imposentde sortird’une démarche uniquementsectoriellepour articuler politiquesmacro-

économiques et appui des dynamiques demicro-projets.

Les réponses à ces problèmes ne résident pas seulementdans la bonnevolonté des

acteurs deterrain. La réorientation de certains dispositifs publicsd’intervention, la

mobilisation definancementsprécédemment exclusivementnégociésavec lesÉtats
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partenaires sont essentiels pour créerunenvironnement favorable à la réussite desactions

de coopération.

Dans ce contexteil est essentield’oeuvrer à uneplus grandecohérence despositions

françaises, entre Ministères compétents en matière de coopération et derelations

internationales et Ministères techniques, entre administrations et acteurs de terrain.

Le Ministère des Affaires.Étrangères a fixéquelques grandespriorités del’action de

coopération dans le cadre deMEDA. Il a déterminé quatregrands axesd’intervention:

l’audiovisuel, l’éducation(enseignementsupérieur,en prenant pourmodèle le volet de

rénovation del’enseignementsupérieurtel qu’il a été pris encompte dansles programmes

Phare et Tacis en direction desPECO et de la CEI), la santé et la culture. Cesorientations

ont été avalisées lors dela Conférence Internationale deLa Valetteenavril 1997.

Rechercherunpremier niveau de cohérence sur leplan national

Alors qu’il apparaitnécessaire desortir d’une approche encoretrès bilatérale de la

coopération, certains interlocuteurs se sontinterrogés sur l’opportunité deprendre une

initiative spécifique à la coopération française. Mais la diversité des protagonistesd’une

telle réflexion (administrationet acteurs), ladispersion desactions,imposentdans un

premier temps demenerce travail debilan et de mise en cohérence àl’intérieur d’un cadre

national.

L’expérience desrencontres européennesorganiséesdepuis plusieursannées etleur

incapacité à déboucher sur des propositions réalistes et concrètes illustrentlesdifficultés

de structuration du forum euro-méditerranéen,

C’est donc bien dans le cadre national quedoit être recherchéun premier niveau de

cohérence, permettant, dansun second temps detransférer au niveau européenles savoir-

faire, les dispositifset lesmodalités pratiques constitutivesd’un renouveau des politiques

publiques enmatière de coopération, etcapabled’articuler les différents niveaux

d’intervention,décentralisé,bilatéral et multilatéral.

Le caractère principalement national des assisesn’empêchepasde les situer dansune

perspectiverésolument euroméditerranéenne, en faisant de l’articulationavec les

différents programmeseuropéensmobilisables pour cettecoopération un thème

transversal des différents ateliers, et en formulant des propositionspour l’améliorationde
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ces programmes,tout en veillant également à prendre en compteles besoins etles

demandes des partenaires du Sud et del’Est dela Méditerranée.

Des représentants des principalesDirections de laCommission à Bruxelles, ainsi que de

certains pays partenaires méditerranéensdevront être invités àparticiper activement aux

travaux desAssises.

Les trois objectifs d’une organisation de la coopération française en

Méditerranée

Faire circuler l’information

L’ensemble des interlocuteurs rencontréss’accorde sur cepoint. Les dispositifs publics,

européens ou nationaux,sont complexes et les acteurs ontbien souvent dumal à accéder

à l’informationefficace.Il faut donc apporter àun ensembled’acteurspublics, ou privés

une information surl’état du partenariat pour faciliter les complémentarités entreles

actions.

Depuis prèsd’un an, lesprincipaux responsables du Ministère desAffaires étrangères en

charge du dossieront cherché àmieux informer les différents partenairesfrançais des

politiques decoopération européenne : information des postes parla Représentation

permanente, édition de fichesd’information3. Mais l’information aencore dumal a être

portée àla connaissance de nombreux acteursintéressés ou susceptibles del’être.

Les Assises, à travers la mise enplaced’un forum Internet,les documents préparatoires,

la valorisation dela documentation existante,les rencontres,la publication des actes...-

pourront donc jouerun rôle pourdonner une imageprécise des initiatives prisesdans

différents domainesprioritaires, favoriserles échanges entre les différentssecteurs -

administrations, acteurs économiques,collectivités, universités-,et faire connaîtreles

personneset lesstructures ressources.
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Il est également possible de mieux utiliserles informations diffusées par lesPostes

d’expansionéconomique (lettre, bulletin, études sectorielles, études àla demande...) et

d’impliquer lescorrespondantsrégionaux dela DREE en France,hébergés dans des

maisons del’export conçuesavec les Chambres de Commerce etd’Industrie et les

Collectivités territoriales.

Établir un tableau debordde l’offre française

Comme tente de le fairela Représentation Permanente dela France àBruxelles à travers

saCellule entreprises,sansspécialisation régionale précise,il serait souhaitable demettre

en placeun tableau de bord del’offre française de coopération en Méditerranée, danstous

les domaines, par payset par secteur, permettant de mieux connaître les compétences

disponibles.

Pour cette structuration de l’offre, le SGCI souhaite que certainesmodalités

d’intervention, testéesavec succèsavec certains pays del’Est, puissent servir de

référence.Dans certainscas,un opérateur associatif, facilitela coordination del’ensemble

desactivités de coopération en relation étroite avec le Ministère des Affaires étrangères et

le Ministère desfinances en jouant lerôle d’interface vis-à-vis desprincipales

administrations concernées. La plusgrandeefficacitéd’uneaction coordonnée renforcela

possibilité pour laFrance de peserdans lamiseen oeuvre de programmeseuropéens

commele programmePhare.

Faire évoluerlespolitiquespubliques de coopération

La structuration de la coopération françaisepermettrait égalementd’influer sur la

définition etlesorientationsdes politiques publiques de coopération en Méditerranée.

Dansuncadrebilatéral, celapassepar unemeilleure utilisation desaccordsbilatéraux en

relation avec les actionsmenées par lesacteurs décentralisés, maisaussi par une

adaptation des outils et des procédures, en particulier dansle domaineéconomique où

l’ensembledesdispositifs est préférentiellement accessible auxgrandes entreprises.

Les Assisesdevraient permettre lebilan d’un certains nombre de programmes pilotes

comme Entreprise et Développement, pour en favoriser ladiffusion àune plus grande

échelle, ou êtrel’occasionde contribuer àla définition denouveaux programmessur des

thématiquesdéjàdéfrichéesparcertains opérateurs de la sociétécivile comme cellevisant

à associerlespersonnes issues de l’immigration au développement deleur paysd’origine

à traversune mobilisation des transferts financiers dansdesinvestissements productifs.
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L’intervention publique peutégalement s’effectuer par lalabelisation d’actions

exemplaires, le rendant éligibles àcertains compléments de financements publics.

Dans le cadremultilatéral, la coopération française doitpouvoir mieux utiliser les

différentsprogrammeseuropéens, en particulierdans le cadre MEDA,grâce à une plus

grandecapacité de mise en réseau et ensortant de la spécialisation Europe du

Sud/Maghreb, Europe duNord/Levant-Turquie.

III PROPOSITIONS D’ORGANISATION POUR LA PRÉPARATION DES

ASSISES

1) Mobilisation des différents ministères et composition du groupe de

pilotage

A la suite de premiers contacts prisavec lesresponsables des principauxservices

concernés dans différents ministères4, on peut donc identifier, endehors dela DATAR

plusieurs services ou directions particulièrement concernés par la préparation des Assises.
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Au Ministère desAffaires Étrangères

M.JeanPierre Courtois, Ambassadeur, Chargé deMission auprès du Secrétaire Général

du Quaid’Orsay,coordinateur del’exercicede Barcelone.

A la Direction dela Coopération européenne,

La SousDirection des relations extérieures dela Communauté,

La Direction Afrique duNord/ Moyen Orient

A la Direction Générale des relations culturelles, scientifiques et techniques:

La Mission multilatéraleet la Coordination géographique

A la Représentation Permanente

Le Conseiller"Méditerranée"

Ces différents services devraient être représentés au comité de pilotage.

Mais d’autresservices du MAE sont égalementtrès concernés parla préparation des

Assises. Ce sont :

* la Directiondela coopérationscientifiqueet technique

La Sousdirectiondes pays envoie de développement - BureauMoyen Orient

La SousdirectionMaghreb

La Sous direction despaysindustrialisés (Turquie, Chypre, Malte)

La Sousdirectiondel’appui scientifique et technique

La Sousdirectiondela coopération décentraliséeet nongouvernementale

* la Direction delacoopérationculturelle etlinguistique

La Sousdirectionde la politique éducative et culturelle - Bureaudu Maghreb

Le Bureaude la Jeunesse et dessports

* Le Service dela programmationdesaffairesfinancières et del’évaluation

Une réunion spécifique, rassemblantl’ensemble de cesresponsables àl’initiative de la

Direction Générale, a permis de présenterl’initiative desAssisespour sensibiliser chacun
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des serviceset recueillir leurs suggestions sur le choix des thèmes traités danslesgroupes

de travailainsi que surleur composition.

Le Secrétariat Généraldu ComitéInterministérielpour lesquestions de coopération

économique européenne

Il devraitégalement être représentéau comité de pilotage,en la personne deJacques

Fannouillaire, chargé de mission.

Au Ministère de l’Économie et desFinances,

A la Direction des Relations Économiques extérieures, les Bureaux Proche etMoyen -

Orient,et Afrique-Maghreb ont été contactés au sein de la Sous direction des Relations

bilatérales Occident-Proche et Moyen-Orient. Ces servicessont essentiellement intéressés

par les thèmes directementéconomiques et devront donc être associés auxgroupes de

travail traitant spécifiquement de ces questions(Filière agro-alimentaire, aide au

développement des PME...). Les principaux Postesd’expansionéconomique (PEE), a

l’initiative de Lettreset de Bulletinsd’information réguliers, devront égalementêtre mis à

contribution dansla préparationet le déroulement desAssises.

Dans les ministèrestechniques,

devraient êtreinvitésà participer en fonctiondesthèmeslesconcernant:

Le ServicedesRelations Internationales

du Ministère del’Agriculture

La Délégation auxRelations Internationales et àla Coopération

du Ministère del’ÉducationNationale

La Direction de Affaires Économiques et Internationales

du Ministère de l’Équipement.
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2) Les groupes detravail

Un rapport d’étapea présentéen juin la problématique des Assises de lacoopération

pour le développement régionalet local enMéditerranée.Cedocument a été validé après

une large concertationmenéeavecles principaux services concernés duMinistère des

AffairesEtrangères5 lors d’une réunion interservices quis’est tenue le 16 septembreet

qui a retenusix thèmes detravail prioritaires:

* Développementrural et filièresagricoles

* Développement urbain/Développementlocal

* Développement durable,Eau,Assainissement

* Formation /Recherche

* DéveloppementdesPME/PMI et politiques del’emploi

* Jeunesse et Culture

Une série d’entretiensapprofondis avec lesresponsables des politiques decoopération

en Méditerranée au sein de cesadministrations6 a permisd’élaborer pour chacun des

thèmes retenus despropositions concernantlesprincipauxaxesproblématiques etune

listedespartenaires particulièrement impliqués dans des projetsconcrets.

Un premier comité de pilotage DATAR/ Ministère desaffairesétrangères, réunidebut

décembre, a fixéla composition des groupes detravail et la méthode de travail qui sera

proposée pour chacund’eux.

Composition

La composition des groupes de travail,telle qu’elleest proposéedansle présent rapport.

a été définieavec les principaux partenaires dela démarche. Les réunions associeront

donc des responsablesdesprincipales administrations concernées et des opérateurs ou

despartenaires de la coopérationdont lesactionssontparticulièrement significatives.
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Le Ministère des Affaires Etrangères a désigné en son seinune personne "chef defile"

pourchacun desgroupes.La DATAR en afait de mêmepour les groupes detravail pour

lesquelselleest plus directement concernée.

Echéancier

Lors d’une réunion initiale convoquéedansle premier trimestre 1998,les groupes de

travail devront fairel’état deslieux des actions de coopération menées dansleur domaine

de réflexionet définir une problématique (repérage des principaux problèmes, miseen

exergue desopérationsexemplaires, détermination desaxes propositionnels).Une

seconde réunion fera le point avantl’été surl’avancéede la réflexion.La dernière série

de réunions des groupes de travail enseptembrese concluera par la validation des

propositions précisesqui seront mises en débatlors desAssises.

Cet échéancier doitprendreen compte la relance de laréflexion sur le thème de la

coopération parles pays membres du partenariat euro-méditerranéen.Il a été décidé, à

l’initiative de la France, del’Espagne,del’Italie et le soutien de l’Angleterre,d’organiser

en juin 1998 une rencontre sur cethème, avant la réunion de suivi de Barcelone

programméeen 1999en Allemagne. Cette initiative sera précédéeen mai 1998 parla

réunion du forum méditerranéen.

Il est doncimportant queles travaux menés dansle cadre de lapréparation desassises

puissent nourirles contributions françaises qui serontprésentéeslors de ces différentes

initiatives.

Méthode de travail

Les réunions seront introduites par unecourte note méthodologiqueélaborée par

l’IEREM, reprenantleséléments problématiques.Une synthèse détaillée des discussions

sera établie et adressée à chaquemembre du groupe de travail,qui serontpar ailleurs

sollicités pour établir descontributionsécrites(bilansd’actions,analyses, propositions

concrètes). L’ensemble de ces élémentspermettra l’élaboration d’un document

préparatoire auxAssises.
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2) LES ASSISES

Elles aurontlieu à l’automne1998, après lamiseen place des nouveaux exécutifs issus

des élections régionaleset cantonales demars 1998,et pour prendreen compte les

nouvelles orientations européennesfixées lors de la rencontre des Etats partenaires en

juin 1998.

Ces Assisesserontorganisées principalement dansun cadre national. Maiselle devront

également prendre en compte les points de vue des paysbénéficiaires en associantsous

une formeadaptéeun certain nombre de responsables etd’acteursoriginaires de ces

pays. Il est égalementessentiel de mettreen valeur l’importance de la dimension

européennedescoopérations à promouvoir.S’il est indispensable de favoriser la miseen

cohérenceet la coordination des actionsmenées parlesadministrationset lesdifférents

acteursfrançais dela coopérationenMéditerranée, ces synergies doivent répondre aux

besoins despayspartenaires etintégrerdansleur mise enoeuvre lenouveau contexte

créépar le partenariateuro-méditerranéen.

La préparation intellectuelle desAssisessera assurée par l’IEREM. L’organisation

pratiques’appuieralargement surlescollectivités territoriales qui seront sollicitées pour

accueillirlesparticipants7.
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IV- GROUPES DE TRAVAIL
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1) Groupe de travail - Développement urbain

Présentationproblématique

En 2025la population dela rive Sud etest dela Méditerranéecomptera entre350et 400

millions d’habitantsqui seront installéspour les3/4 d’entreeux dans des agglomérations

urbaines, dont plus de la moitié sera située dans les zonescôtières. Les fluxmigratoires

internes et inter-régionaux provoqués par la croissance démographique etl’évolution des

processus de production agricole ontpour conséquence une croissance urbaine continue.

Au Maroc, cette croissance urbainereprésente l’équivalentd’unenouvelle ville de 500

000 habitants touslesans.

Ces phénomènes d’urbanisationposent desproblèmescruciaux d’aménagement du

territoire: limitation del’attraction vers les grandes métropoles par la constitutiond’un

réseau de villes moyennes; lutte contre ladésertification de certaines régionsparle soutien

au développement degrosbourgs, fixantdansla région des habitants quittantlesvillages

les plus déshérités...

Ces données illustrentlesdifficultés auxquelles ont à faireface des collectivités locales

encorefaiblementdotéesde pouvoirs dedécision,auxressources financières très réduites

et aux capacités de maîtrise d’oeuvre très limitées.Pourtant, les problèmes sont

nombreux: approvisionnement en eau et enénergie, infrastructures de base,

assainissement, collecte et traitement desdéchets,urbanisation, construction de

logementsneufs,réhabilitation de médinas, politiques de développement économique...

Certaines agglomérations se sont dotées, souvent dans le cadre de lacoopérationavec la

France,d’outils de planification stratégiquecommelesAgencesurbaines.

Depuis le début des années 90, descollectivités décentralisées de plusen plus

nombreusesse sont engagéesdans des opérations de coopérationdécentralisées,

encouragés entre1993 et 1995 par le lancement desprogrammesMed Urbs,

malheureusement interrompus depuis lafin del’année 1995.

A l’initiative d’organisations de collectivités locales (Cités UniesFrance, Associationdes

Maires de France), enlien avec les servicescompétentsdu Ministère desAffaires

étrangères etles servicesculturels de certaines ambassades (Maroc,Tunisie, Consulat de
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France à Jérusalem) uneréflexions’estengagéeautour de lamise enoeuvre devéritables

programmesd’action concertés entre collectivités pour conforter leurs partenairesdans

descontextes de décentralisationencore trèspartielle.

Des réflexionssesont engagées dans les groupespaysstructurés en France pouraiderles

collectivités du sud à renforcer leur capacité d’intervention et de maitrised’ouvrage,pour

favoriser l’identification d’opérateurscapablesd’assurerunemaitrised’oeuvreefficaceet

améliorerlerapport entrel’administrationlocaleet la population (démarches participative,

développement de la vie associative...).C’est ainsi une véritableapprocheen terme de

développement local et de projet urbain que souhaitent promouvoir certains acteurs dela

coopération décentralisée dans les expérienceslesplus exemplaires.

Mais l’efficacité de l’intervention descollectivités locales dépendralargement des

possibilités d’articuler le niveau décentralisé de la coopération, qui setraduit

essentiellement en transfert de compétences, aveclesmoyens de la coopération bilatérale

et multilatérale,seulsà même decontribuer àlaréalisationconcrète desprojets.

Thèmes de réflexionproposésau groupe detravail:

1) Aide à la constitutiond’une capacité demaîtrised’ouvragedécentralisée : identification

des besoins, montagedesprojets, mise en oeuvre,garantie et accompagnement.

2) Modalités de réflexion et de planificationstratégiquedanslesgrandes agglomérations.

3) Mobilisation des ressources endogènes( mobilisation de l’épargne... )

4) Enjeuxurbains spécifiques (métropoles,réseaux de ville, villes moyennes,

urbanisation des centresrurauxetc.)

5) Transports, déplacementset logistique.
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Participants

* DATAR, Sabine Thibaud, Chargée de mission,1 Av. Charles Floquet, 75343
Pariscedex 07

T e l 01 40 65 11 09et fax :014065 1239

* MAE, François Noisette,Expert pour lesquestionsdedéveloppement urbain et
d’infrastructures, 244 BD StGermain, 75006 Paris

Tel : 01 431789 19et fax :01 43178950

* MAE, Roland Goeldner, Sous-directeur duMaghreb, (ST/3), 244Bd St
Germain, 75006 Paris.

Tel : 01 43 17 8119et fax :01 43 1788 88

* MAE, Jean-Marc Mano, Chef du bureauMoyen Orient, 244Bd St Germain,
75006 Paris

Tel : 01 4317 93 16 et fax : 01 43 1795 87

Institut desSciences et des Techniques pourl’Environnementet le Développement,
ISTED, Chantal Barbieux, responsabledu pôle Villes, Av. de Villars,75007
Paris

Tel : 01 4418 63 91 et fax : 0145 55 72 82

* Caisse française de développement,Jean-Louis Veinard, Chef de service
departement Afrique del’Ouest, 35 rueBoissy d’Anglas,75359 Paris cedex 08

Tel : 01 40 0634 65et fax :01 40 06 3862

* Ministère de la Culture, DAU, Michel Ricard,Sous directeur de la promotion, de
la diffusion et des professions et des relations internationales, 8 rue Vivienne,
75002Paris,

Tel :01 40 1532 88 et fax :01 40 1533 00

* Caisse des Dépots etConsignations, Hocine Tandjaoui, responsable dumécenat
solidarité, 56 rue de Lille, 75356 Paris 07 SP.

Tel :01 40 49 43 64et fax : 01 40 49 61 10

* Pact Arim international, GeorgesBonan, Directeur, PactArim Montpellier, 8
place St Côme, 34000 Montpellier

Tel :04 67 60 01 30et fax :04 67 60 01 49

* EcoleNationale desPontset Chaussées, 28 rue desSt Pères, 75007 Paris,
Tel : standard01 44 58 27 00et fax :
Claire Miramon, Servicedesrelations internationales, responsable Maghreb
Tel : 01 44 58 28 23 et fax 01 44 58 28 30
JeanOlivier Laval,directeurdu servicedesrelations internationales,
Tel : 01 44 58 28 21 et fax : 01 44 58 28 30

* CNFPT, Centre national de la fonction publique territoriale,103 Av. Felix
Faure, 75015 Paris. MichèleRenou,Chargée des relationsavecle Maghreb.

Tel : 01 40 60 49 94et fax : 01 40 60 48 00
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* Cités Unies France, 60, rue de laBoétie, 75008 Paris, MichelBescond,
Directeur

T e l 01 45 61 24 54et fax :01 45 63 26 10

* UNFO HLM, Michel Delabarre, responsable Service Mission Europe, 14, rue
Lord Byron,75008 Paris.

Tel : 01 40 75 70 33 ou 68 27 et fax :

* URBAMA, Université FrançoisRabelais "Site-Loire", 23 rue de la Loire, BP
7521,37075 Tours cedex2

tél : 02 47 36 84 69 et fax : 02 47 36 84 71

* Ministère del’équipement,DAEI (Direction des Affaires économiques et
internationales, 92055La Défensecedex.
Tel : 01 40 81 28 15etfax : 01 40 81 2770

* Ministère de l’équipement, DAFU(Direction del’aménagementfoncier et de
l’Urbanisme,Jean-Marie Butikofer,Chargé desactions internationales,92055
LaDéfense cedex

Tel : 01 40 811550 etfax : 01 40 81 11 99

* Ministère de l’équipement,Direction del’Habitat et de laConstruction,Jean-
Jacques Tissier, Chargé desactionsinternationales,92055 laDéfensecedex.

Tel : 01 40 81 91 59et fax : 01 40 81 94 49

* CER, Centred’économie régionale, Gilbert Benayoun, Directeur,15-19 Allée
Claude Forbin, 13627Aix en Provence cedex1

Tel : 04 42 21 6011et fax : 04 42 32 08 94

* CERMOC, Centred’étudeset de recherches surle Moyen Orient contemporain,
Tel : 00 9611 64 06 94 ou 96
Fax : 00961 1 64 4857
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2) Groupe de travail "développement rural"

Présentation problématique

La coopération entre laFrance et les paysméditerranéensdans le domaine du

développementrural a pris, au début des années 1990,un nouvelessort.En effet,dans

le cadre desplansd’ajustementstructurel,les pays dela rive Sudse sont engagésdans

uneréforme du rôle del’Etat qui implique unestructuration nouvelle du monde agricole.

Celui-ci doit désormaisprendre lui-même encharge sondéveloppement à travers des

institutions - coopératives,organisations professionnellesetc- jusqu’alors peu

développées.

C’est donc à la demande des partenaires duSud, - surtoutmarocains ettunis iens-

qu’un partenariat importants’estengagédanslessecteurs suivants : appui àl’émergence

d’organisations professionnelles, àla création de coopératives, formation desagriculteurs

et de leurs élus, aide à la création decentres de gestion et de formation continue. Tous ces

projets ont en communl’objectif de favoriser l’émergence d’une sociétéagricole

responsableet participative.

C’est avec le Maroc que lepartenariat estaujourd’hui le plus avancé.En 1990,le

jumelage des chambresd’agriculture de Pyrénées Atlantiques et deCasablanca-Ben

Sliman donnaitnaissance,en 1993,àl’Associationprovinciale des jeunesagriculteurs -

APJA- devenudepuisl’interlocuteur privilégié de la partie française.Le partenariat

engagé porte également sur laformation des agriculteurset la créationd’une centre de

gestion et de formation continue.

Le réseauOPA Maghreb,crée en 1991 à l’initiative du Ministère desAffaires étrangères

est une structure de réflexion etd’échanges permanente dont l’objectifest d’aider à la

structurationd’organisationprofessionnelleset àla répartition judicieuse des tâchesentre

l’administrationlocale etlesOPA.

Depuis 1991,leschambresd’agriculture de Loiret Cheret d’Eureet Loir sesont engagés

avec leurs partenaires marocains deKenitra et de SidiKacem dans des actions de
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coopération sur des thèmesidentiques (structuration d’organisations professionnelles,

mise en place de coopératives, formation, créationd’un centre de gestion).

Le projet Meknes II,dont l’opérateur français estl’associationASODIA a conduit, depuis

1990,à la création de11coopératives, regroupant350agriculteurs.

Le programme INTERCOOP soutenu par leBureauinternational du travail a pour objectif

le développement des coopératives maghrebines (Tunisie,Maroc) sur labase- d’un

partenariatavec lescoopératives européennes. La tomate, notamment,fait l’objet d’un

programme concernant la miseenplaced’un système de commercialisation commun qui,

dans la perspective de la zone delibre échange euro-méditerraneenne, pourrait servir

d’exemplede partenariat pourla gestion communed’autresproduits agricoles.

Plus recemment,deux Maisonsfamiliales rurales, sur lemodèle du réseau françaisdes

Maisons Familiales et de celles qui ont été crées en Amériquelatine, sont en projet au

Maroc. Ces Maisons ont encharge la formationgénérale, sociale et professionnelles des

jeunes ruraux.

Dans le domaine de la recherche,les Projets derecherche agronomiquepour le

développemententre la France et le Maroc(PRAD) structurent le partenariat franco-

marocainautourd’une série de thèmes spécifiques, définis encommun.

Toujours au Maroc,uneréflexion conduite par les autorités marocaines sur lethème de

l’adéquationemploi/formation a débouché,en 1993, sur un colloque où employeurset

formateurs ont pu évaluer leurs besoins. Suite à ce colloque a été décidéla miseenplace

d’un projet pilote de formation enalternance deBrevet deTechnicienSupérieurAgricole

(BTSA).

Avec la Tunisie, le projet SAD(Serviced’Appui et deDéveloppement) de Bizerte, en

partenariatavec l’opérateur françaisFERTILE SA, continue des’inscrire dans la

thématique del’appui à la structuration d’organisations professionnelles.

Deux autres partenariatsvisent à l’amélioration de la qualité desproduits : leProjet

d’Intensificationdel’élevageCaprindanslesOasis et le projetd’améliorationdela qualité

du lait qui réunit le Bureautechnique dela production laitièreen Franceet l’Office de

l’élevageet des pâturages en Tunisie.

La mise enplace progressive dela zone de libre échange euro-méditerranéennedonne à

la question de lamise auxnormes des produitsune importanceparticulière. Des
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partenariats ont éténouésdans ce domaine avec le Maroc, avec le CIRAD et leSIARC

(Section des Industries alimentaires pour lesrégions chaudes) à Montpellier.Cette

coopération devrait àl’avenir, prendresans doute une dimensionplus importante.

En cequi concerne leMaghreb,les thématiques de réflexions’imposentd’elles-mêmeau

terme de ce bref passage en revue desprojets encours : appui àla structuration

d’organisation professionnelle, formationet emploi dans lesecteur agricole, recherche,

mise auxnormes des produits dans la perspective de lazone de libre échangeseuro-

méditerranéenne.

Au Moyen Orient, les actionsde coopération soutenues parle Ministèredes Affaires

étrangères concernent principalementl’utilisation del’eau pour la production de fruitset

légumes. Lespays concernéssont la Jordanie, la Palestine, leLiban et laSyrie. La

thématique del’eau sera traitée dans lecadre du groupe detravail surl’environnement.

Thèmes de réflexionproposésau groupe de travail:

* Appui à l’émergenced’organisations socio-professionnelles

* Adéquation formation/emploien matière agricole et développementrural

* Développementrural intégré

* Développement dumilieu rural non agricole

* Recherche

* Mise aux normes et qualification.
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Participants

* DATAR, MauriceDevaux, Chargé de mission,1 avenue CharlesFloquet, 75343
Pariscedex 07.
Tel : 01 40 6511 81 et fax : 01 40 6512 38

* Ministère des Affaires étrangères, Marianne Canal,Expert sectorielagriculture,
244 Bd St Germain, 75006 Paris.
Tel : 01 43 17 93 61

* Ministère de l’Agriculture,Direction de laproductionet des échanges, 3 rue
Barbet-de Jouy, 75007 Paris. SylvieRibaùld, Chargée demission
Méditerranée.

tel : 0149 55 48 68et01 495556 92et fax : 0149 5559 42

*Direction Régionale de l’Agriculture et de la Forêt, ZAC du Masd’Alco BP 3141,
34034 Montpelliercedex 01

tél : 04 67 10 1818 etfax 0467 1001 02

*Caisse Française de Développement, GeorgesDandelaut, Responsable du
département géographiqueC,35 rueBoissyd’Anglas,75359 Paris cedex 08

tél 01 40 06 31 31et fax : 0147 42 75 14

*ChambreRégionale d’Agriculture, Midi Pyréné,Henri Pruniaux, Directeur de
l’ASODIA, Chemin de Borde Rouge,BP 7 31321 CastanetTolosan cedex

Tel : 05 61 75 2600 et 0561 73 1666

*Chambre Régionale d’Agriculture Languedoc Roussillon, Maison des
Agriculteurs, Mas de Saporta,34970Lattes,Stephane Debosque, Directeur.

Tel : 04 67 208800 et fax : 04 67 2088 73

* Chambre Départementale d’agriculture, 10 rue Dieudonné Costes,28024
Chartres cedex,JeanGodet, Directeur.

Tel : 02 37 24 45 45 etfax : 02 37 24 45 90

* Chambred’Agriculture du Loir et Cher, 10, avenueVendôme, 41018 Blois
cedex, Bernard Foucher, Directeur.

Tel : 02 54 55 20 00et fax :02 54 55 2001

* Centre Technique Interprofessionnel des Oléagineux Métropolitains (CETIOM)
BernardSoum,Directeur, Maison des Agriculteurs,Domaine deSaporta,34970

Lattes.
T e l 04 67 06 23 71et fax : 04 67 06 23 70

* Conseil général de LoireAtlantique, Hôtel du département, 3 Quai Ceineray,
44041 Nantes cedex01

tél : 02 40 99 10 00 et fax : 02 40 99 11 45

*INRA, Michel Larbier, Responsabledu secteurMéditerranée, 147 rue de
l’Université 75338 Paris cedex 07

tél : 01 42 75 91 21et fax : 0142 75 93 77
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* Compagnie d’Aménagement desCoteaux de Gascogne,Henri Tardieux
Directeur, Chemin del’Alette BP 449,65004 Tarbes cedex

tél : 05 62 51 71 49 et fax : 05 62 51 71 30

*ENSAM-INRA, Françoise Dosba, Directrice duLaboratoire arboriculture,Place
Henri Viala,34060 Montpelliercedex 01 (comité de sélection des programmes
de recherche)

tél : 04 99 61 22 00 et fax : 04 99 61 26 16

*FERTILE SA. 50, rue de Charonne, 75011Paris. Jean-CharlesDerongs
Responsable de projets.

Tel : 01 48 05 53 03 et fax : 0147 00 83 98

* ASODIA, BP n˚7 Chemin Borde-Rouge-Auzeville31321 CastagnetTolosan
cedex

tél : 05 61 7526 66 etfax 05 61 73 1666

* Centre de Formation des Apprentisd’Auzeville, 2 route de Narbonne,BP 37
31326Castanet Tolosan cedex. Bernard Operie, Directeur.

Tel : 05 61 75 08 31et fax : 05 61 73 10 50

* Union National des Maisons Familiales Ruralesd’Education et d’Orientation
(UNMFREO), Alain Faure, responsable des relations internationales,36, Allée
Vivaldi, 75012Paris.

Tel : 01 40 01 1212 et fax : 01 40 04 93 56

* CIRAD, Patrick Caron,Ingénieur de recherche,Avenue AgropolisBP 5035
34032Montpellier cedex01

tél : 04 6761 5800 etfax : 04 67 61 5988

* ACTIM, Michelle Grosset,Chargée de mission dans lesecteur agro-industrie.
14avenued’Eylau 75116 Paris

tél : 01 44 34 50 00et fax :01 44 34 50 01

* BureauTechnique de PromotionLaitière (BTPL) Gérard Sidot, Directeur,La
futée,Rouillon, 72700Alonnes.Tel : 02 45 28 65 67
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3) Groupe de travail "Environnement"

Présentation problématique

La région méditerranéenne estconfrontée à deuxgrands défis en matière

d’environnement: celui de la gestion del’eau et de l’assainissement etcelui des énergies

renouvelables.

Au Sud, lacroissancedémographique,l’urbanisationrapide (cinq foisplus rapided’ici à

2025qu’ellene l’a étéenEurope surun siècleet demi), ledéveloppement anarchique du

tourisme, l’industrialisation et l’accroissementdu transit maritimepèsent lourdement sur

l’avenir de la région.

Les politiques nationales de protection del’environnementrestent peu développées etmal

coordonnées, surtout àl’Est et au Sud. Les accords bilatérauxsont eux aussimarginaux

et seule la coopération multilatérale,sousl’égide del’ONU, a permisl’élaborationd’une

stratégieglobale deréflexion et de recherche sur l’environnement dans lecadre duPlan

d’Action pour la Méditerranée(PAM) lancé en1975.Ce programme reste toutefois

principalement orienté vers la recherche,laissantenchantier le secteur de lacoopération

technique.

L’environnement est donc, pourla rive Sud de la Méditerranée, un secteur de coopération

prioritaire où la Francepeut jouer et jouedéjà unrôle important à travers de nombreux

organismes (Officeinternational del’eau,Centred’océanologie de Marseille, Programme

Solidarité Eau - PS-eau -, Agence del’environnement et de la maîtrise de l’énergie -

ADEME -, etc).

Les pays de la riveEst et Sud de la Méditerranée sont confrontés à de multiples

problèmes en matière de gestion del’eau : conformité au normes de potabilité, coupures

fréquentes,desserte par canalisation etcollecte des eauxusées non systématiquement

assurée, contrôle aléatoire des émissions polluantes, spécificité des zones touristiques

non prises en compte etc. Ces problèmesrésultentprincipalementd’une faiblesse de

gestion desserviceslocaux ainsi qued’un déficit d’organisationadministrative.La

coopération française peut,ici jouer un rôle fondamental. Les thèmes de lacoopération

institutionnelle entre organismes gestionnaires,de la gestion de l’eau et de
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l’assainissement dans les zones soumisesà des contraintes spécifiques

(zonestouristiques etd’urbanisationrapide), devront fairel’objet d’une réflexion

commune dans le cadre desAssises.

L’apport de la France peut être également importantdansle domaine de lacoopération

pour la formation initiale et continue dupersonnel chargé de la gestion del’eau. D’ici à

2025,lesbesoinsen personnel formédans cesecteur devraient croître considérablement,

à la mesure de la croissance démographique despays de la rive Sud et Est de la

Méditerranée(350 à400 millions d’habitants àl’horizon 2025).La demande de formation

concerne le domaine desétudes, de la conception et des montages financiers, celui de

l’exploitation et de lamaintenance des ouvragesainsi que celui de l’administration et de

l’organisation des services.La formation initiale et continue apparaît donccomme

un thème de réflexion prioritaire.

La raréfaction del’eau, le coût élevé de sa mobilisation, desamise à disposition, deson

entretien, de la recherche de nouvellesressources, lui confèrentune valeur socio-

économiquequi ne peut être négligée. Celle-cidoit être prise encomptepar lesusagers à

traversune tarification modulée enfonction del’utilisateur, dudomaine d’utilisation de

l’eau,dans lesouci de ne pas léser lespopulations lesplus déshéritées.Au delà d’une

tarification appropriée, équitable, et solidaire des plus démunis, sepose le problème

d’une participationcitoyenne et responsable à la gestiond’une ressource commune.La

participation des usagers à la gestion del’eau ( prise encharge de soncoût mais

aussi participation auxdécisions de gestion et d’organisation par l’intermédiaire des

associationsd’usagers)n’est pas seulement économiquementnécessaire; elle participe

aussid’unedimension politique, démocratique,sur laquellela réflexion doit être engagée.

La consommation d’énergieest appelée à croitreau Sud de la Méditerranéedans les 30

annéesqui viennent de 5 ou 6 foisalors quela planètedevrasesoumettre à des politiques

drastiquespour freiner l’émission de gaz à effet deserre. Le développement de la

coopération dans le domaine desénergies renouvelablesest un élémentessentiel

dansla perspective du développement durable enMéditerranée.
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Thèmes deréflexionproposésau groupe de travail:

1) Gestion del’eau et assainissement:

* Lacoopération institutionnelle : décentralisation, implication des associations

d’usagers,renforcement des liens entres organismes gestionnaires

* La formation initiale et continue des professionnels del’eau

* Gestion del’eau et assainissement dansleszones soumises à des contraintes

spécifiques (zone touristiques, zonesd’urbanisationrapide)

* Tarification et participation des usagers à la gestion del’eau.

2) Développementdes énergies renouvelables (solaire etc)

Participants

* DATAR, Patrick Faucheux, 1, Av.Charles Floquet,75343 Pariscedex07.
Chargéde mission Environnement et culture
Tel : 01 40 651101 et fax : 01 4065 1238

* Ministère de l’Environnement,Direction pour la Prévention des Pollutions et des
Risques,Francis Combrouze, Responsabledesquestionsd’assainissement et
d’énergie,

20, Avenue de Ségur,75007 Paris.
Tel : 01 42 19 1512

* Ministère de l’Environnement, Direction del’Eau, PierreRoussel, Directeur.
100,Avenue deSuffren, 75015 Paris.
Tel : 01 4219 1201 et fax : 01 4219 12 06

* Ministère des Affaires étrangères,Guy Meublat, Expertenvironnement, 244Bd
StGermain, 75006 Paris.

Tel : 01 431792 84 ou ORSTOM :01 48 0550 08 et fax : 01 43 1789 50

* Ministère des Affaires étrangères, Marianne Canal, Expert agriculture, 244Bd St
Germain, 75006 Paris.

Tel : 01 431793 61

* MAE, François Noisette,Expert pourlesquestions de développementurbainet
d’infrastructures, 244BD St Germain, 75006 Paris

Tel : 01 431789 19et fax : 01 43 178950
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* Migrations et Développement, 4, rue Barthélémy, 13001 Marseille,Lahoussain
Jamal, Directeur.

Tel : 04 9147 57 55et fax: 04 9147 70 64

* ADEME (Agence del’environnementet de la maîtrise del’énergie)
141Av. du Prado, 13008 Marseille
Tel :04 9178 9185 et fax : 04 91 80 30 85

* PS Eau,S.GRET.211-213 rueLa Fayette, 75010Paris
Tel : 01 4005 6123 et fax : 0140 05 61 10

* NANCIE, 149rueGabriel Peri,BP 290,54515 Vandoeuvrecedex
T e l 03 83 158887et fax :03 83 15 87 99

* Maison de l’environnement, 16, rue Fabre,34090 Marseille
Tel : 04 67 79 7750 et fax :04 6772 45 00

* Centre méditerranéen del’environnement, 41coursJean Jaurès,84000Avignon
T e l 04 90 27 08 61et fax : 04 90 86 8219

* Office International del’Eau -Direction de la coopération internationale.BP 75,
06902 SophiaAntipolis

Tel : 04 92 94 58 00 et fax : 04 93 65 44 02

* Centred’océanologie de Marseille, Stationmarined’Endoume, rue Batterie des
Lions, 13007Marseille

Tel : 04 91 04 1600et fax : 04 91 04 16 35 (pollution de lamer)

* CEMAGREF, BP N˚31, LeTholonet, Aix en Provencecedex,
04 42 66 99 10 etfax : 04 42 66 88 65

* CIRAD, Av. Agropolis, 34032 Montpellier
Tel : 04 67 6158 00 et04 6761 59 88 (culturezonearide)

* Ecole desMines de Paris, Centred’énergétique,BP 207, 06904Sophia Antipolis
cedex(énergiesnouvelles)Tel : 04 9395 75 99 etfax: 04 93 6543 04
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4) Développement des PME-PMI et politique de l’emploi

Présentationproblématique

Les sociétés du sud et del’Est méditerranéen sont confrontées auxnécessités de la

modernisation et du développement de leur tissu de petites etmoyennes entreprises.

Celles ci doivents’adapteraux nouvellesdonnes de la concurrence dans lecadred’une

extension progressive de la zone de libreéchange.Cette adaptation,si elle n’est pas

accompagnée parlespouvoirs publics, risque de faire disparaîtreun nombre important de

ces entreprises.

Dans ces pays où lebesoin de créationd’emploi se chiffre par millionsetoù s’aggravele

chômage des jeunes diplômés, lesobstacles juridiques, administratifs, et financiers

s’ajoutent auxpratiques illiciteset bloquentla prise d’initiative et la créationd’activité.

Ces dernières années, enparticulier au Maghreb, des collectivités territoriales françaises

engagées dans des actions de coopération décentralisée ont prisavecleurs homologues

des pays partenaires des initiatives pour encourager lescréateurs d’entreprises et le

développement économique: fondsd’aide à la créationd’entreprise, soutien à la

structuration des milieuxprofessionnels,détection et formation desjeunes entrepreneurs,

pépinières d’entreprises,zonesd’activité...Les régions,département, et grandes villes

concernées tentent de faireprofiter leurs partenaires deleur expérience en matière de

créationd’un environnement favorable au développementdesentreprises.

Constatantlesrésultatspeu probants de rapprochementsentre entreprises duNord et du

Sud sur la seulebasede la recherched’investisseurs ou d’extension departs de marché,

le programme "Entreprise etDéveloppement" a réussi ànouer des partenariats

d’entreprisesefficaces à partir de la notion de compagnonnage industriel.La convergence

d’intérêt entre acteurs économiques se fait autour dumétier, duproduit, des finalités

productiveset nonplus seulementautour dela miseen oeuvre des moyens.

Mais audelàde ces initiatives,il faut constaterun intérêt limité desacteurs économiques

pour larégion du Sud et del’Est méditerranéen.

La faible mobilisation de cesacteursn’estpaspropre àla Méditerranée.Lesresponsables

de ce dossier au Ministère desaffairesétrangèresl’imputent à la conjonction, pour les

PME/PMI, d’un manque d’intérêtflagrant pour le développement international des
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entrepriseset à l’absenced’une structure centrale capabled’impulser et desoutenir le

développement international.

Constatant la faiblesse structurelle de laprésence française à l’étranger, par rapport à

certains de ses principaux partenaires européenscommel’Allemagne, le Ministère des

Affaires étrangères et laDREE ontélaboré une Charte de laCoopération Industrielle

destinée à donner un nouvelélan àl’action internationale des entreprises. Cette charte

crée unestructured’appuiaux investissements étrangers associant leCNPFinternational

en partenariatavec l’APRODI. Elle crée également des comitésconsultatif pays, un

comité consultatif nationalet un comité exécutif présidépar la DREE

La Cellule entreprises de la représentation permanente à Bruxelles a égalementrécemment

élaboré desoutils d’information adaptés auxbesoins des PME/PMI pour faciliter leurs

contactsavec laCommission européenne.

Ces démarches ont surtout montré à quel pointil était difficile de mettreen oeuvre une

dynamique propre du monde entrepreneurial endirection del’étranger.Dès que le soutien

de l’État faibli, l’effort des entreprises serelâche également et les résultats restent très

limités.

Il semble donc avanttout nécessaired’élaborerune pédagogieadaptée tenantcompte de

ces difficultés et prenantappui sur les organismes socioprofessionnels, les chambres

consulaires etles dispositifs misen place par certainescollectivités territoriales: agences

de développement, centre ressources et detransfertde technologie.

Thèmes de réflexion proposés au groupe detravail :

1) L’environnement des entreprises: besoinsdesopérateurs des rives Sud et Nord de la

Méditerranéeet priseencomptepar les pouvoirs publics.

2) La formation des opérateursfrançaisà l’internationalen Méditerranée.

3) Structuresd’appui pour la rechercheet lestransferts de technologie.

4) La promotion et l’accompagnement del’action internationale des entreprises : la

créationd’agencesde promotion etd’accompagnement.
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Participants

* DATAR, Paulette Pommier, Reponsable dudépartement ingénieurie du
développement territorial, del’emploi et de la DAPT,1 Av. Charles Floquet,
75343 Pariscedex 07.

TEI: 0145 651159 etfax: 0140 65 1240

* DREE, Jean FrançoisArvis, Chef dubureau Structure et tendances ducommerce
extérieur" 139, Rue de Bercy,75012Paris

Tel : 0153 18 82 35 et fax : 0153 18 95 97

*Ministère desFinances et del’Industrie, Direction générale des stratégies
industrielles, Etienne Coffin, Sous-directeur des Affaires internationales, 68 rue
de Bellechasse, 75353Paris

Tel : 01 431935 43 et fax 01 431921 35

*Ministère de l’Industrie Cécile Chicoye, Chef du service des Affaires
économiques et internationales, 68, rue de Bellechasse,75353Paris 7ème.

Tel : 0143 19 24 06et fax 01 43 1932 42

* Cellule entreprisesmarché unique, SergeKrebs, Responsable, Représentation
permanente à Bruxelles, 14place deLouvain,B-1000Bruxelles.

Tel :00 32 2 229 8450 et fax : 00 32 2 22984 35

* DREE (Direction des Relations économiquesextérieures) PhilippeColombani,
Chef dubureau Afrique Maghreb,139rue de Bercy, 75012Paris

Tel : 01 531893 21 et fax :0153189603

* Chambre de commerce etd’industrie de Paris,Jean-ClaudeMouret, Conseiller
auprès du Présidentpour les questions internationales, 27 Av. de Friedland,
75008 Paris.

Tel : 01 42 8970 20et fax :01 42 89 71 19

* Chambre de Commerce etd’IndustriedeLyon, bourse de la sous traitance
20, rue de la Bourse, 69000Lyon
Tel : 04 72 40 58 58 etfax : 01 72 40 59 27

* Chambre de commerce franco-arabe, CharlesBoyadjis, 93 rue Lauriston75116
Paris

tél : 0145 55 2012 et fax : 0147 55 09 59

* ADECI, 2 rue Henri Barbusse 13001 Marseille, Jean-Claude Sitbon, Directeur.
Tel : 04 9114 42 28 et fax : 04 9114 42 57

* Fondation 3CI, 14 rue des Dominicaines,13001Marseille. Tahar Rahmani,
Directeur.

Tel : 04 91 15 17 17 et fax : 04 91 56 14 07

* Interco Aquitaine/Gilles Roulland, Directeur,2 place dela Bourse, 33076
Bordeauxcedex

Tel : 055651 2092 et fax : 05 56 48 28 19
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* ACTIM, Annick Rousset,responsable de lacoopération industrielle
14Av. d’Eylau, 75116 Paris
Tel : 01 44 34 50 00 etfax : 01 44 34 50 01

* CNPF, Thierry Courtaigne, Directeur de CNPF International
31, Av. Pierre Ier de Serbie, 75116 Paris
Tel : 01 40 69 44 44 et fax: 0147 23 47 32

* Fédération desindustries électriques. Gabriel Coron, Directeur desrelations
économiqueset internationales 11-17rue Hamelin,75783Pariscedex 16

TEI : 01 45 05 70 70 et fax :0145 05 72 32

* EDF International, Bernard Anselmini, DirecteurdépartementMaghreb/Moyen
OrientetEuro-Méditerranée, 30 rue Jacques Ibert,75858paris cedex17.

Tel : 01 40 42 68 46 et fax : 01 40 42 41 05
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5) Groupe de travail Formation-recherche/Développement local et
régional*-

Présentationproblématique

Les liensscientifiques et culturels entre la Franceet le Sud de la Méditerranée sont

intenses et anciens.En accueillantunpeu plus de60% des étudiants en provenance de la

rive Sud, laFrance joueun rôle important dans ledéveloppement scientifiqueet la

formation des populations du Sud.Mais, depuis ledébutdes années 90, une politique

migratoire de plusen plus restrictive,l’absence dereflexion sur les enjeux de la

coopération scientifique en Méditerranée et la juxtaposition de logiques divergentesdans

la gestionet l’accueil des étudiants étrangers contribuent à l’affaiblissement de ce rôleet

au rallentissement progressif des fluxd’étudiants.

Dans ce contexte, leMinistère de l’EducationNationale et leMinistère desAffaires

étrangères ont élaboré,en mai 1997, uneCharte pour lapromotion des formations

supérieures françaises sur le marché des étudiants privés.Cetteinitiative, qui cherche

prioritairement à rétablirl’imagede la France enmatière deformationpar rapport à ses

concurrents anglo-saxons, concerned’abord desétudiants en provenance de zones plus

richeset plus développées que le Sud de la Méditerranée,en particulier des pays

émergentsd’Asie. Toutefois, lesaxesd’intervention définisdans ce documentrestent

pertinents pourla coopération française enMéditerranée :nécessité demieuxconnaitreles

besoinsenformation des pays partenaires,élaborationd’uneoffre française de formation
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adaptée,mise enoeuvred’une politique cohérented’accueildes étudiants étrangers, suivi

des anciensétudiants étrangers en France.

Aujourd’hui, la politique du Ministère del’Education nationale etdu Ministère des

Affaires étrangères en direction de la Méditerranée présente deux dimensions : une

dimension plus spécifiquement maghrebine etunedimensionmoyen-orientale.

En direction du Maghreb, lacoopération est structurée par lesComités mixtes

interuniversitaires dont l’objectif est de susciter et de coordonner des projets de

formationpar la recherche entre établissementsd’enseignementsupérieur. Parrallèlement

au travail de ces Comités, la coopérationavec leMaroc se réalise également autour de la

mise enréseau des Ecoles Supérieures deTechnologieet des IUT français,programme

que le Ministère del’Education nationale souhaiterait étendre aux Ecoles tunisiennesdans

le cadre duprojet de création desInstitutssupérieursd’étudestechnologiques financés

par la Banque mondiale. Avecl’Algérie, la coopération se prolonge dans un "Programme

Boursier Franco-algérien"- B F A  - qui touche unflux annuel de 450étudiants,

enseignants ou cadres.

En direction du Machrek,l’accent a été mis sur lemontage de filières françaises de

formationsur place.Il existe actuellement auCairetrois filièrescrées en partenariatavec

des Universités ou Ecolesparisiennes (droitinternational, sciencepolitique et gestion).

Au Liban, l’Université St. Joseph faitl’objet d’un partenariat avec un consortium

d’universités françaises. 20projets ont étéélaborés dans lecadre de cepartenariat,dans

l’objectif d’accroitre l’offrede formation et de développer le potentiel derecherche.Une

Ecole supérieure des Affaires a étéouverte àBeyrouth dans lecadred’unecollaboration

entre la Chambre deCommerce etd’Industrie deParis etla Banquecentrale du Liban.

Toutefois, le Ministère des Affairesétrangères ne souhaitepasétendre cette politique des

filières, particulièrement onéreuse. Cesont lesaccords inter-universitaireset la création

de comités inter-universitaire, sur le modèlemaghrebin, qui devraientêtre privilégiés à

l’avenir.

Si la coopération scientifiqueen Méditerranéeseheurte àcertaines difficultés, propres à

unprogramme ouunpays,unpremierbilan fait également apparaître des faiblesses etdes

besoins transversaux, autour desquelsil paraît légitime destructurerle travail des

Assises.
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1) La nécessité d’une meilleure adéquation entre l’offre de formation (en

France ou sur place) et lesbesoins des paystiers méditerranéens. C’est un

élément déterminant del’efficacité des actions entreprises. Or cetteadéquation ne semble

pas toujours être au centre des préoccupations,surtoutdans le cadre del’accueil, très

faiblement organisé, des étudiants étrangers.

2) L’accueil des étudiants des pays tiers-méditerranéens en France. Le

système des boursesqui sous-entend un accueilorganisé enFrance ne concernequ’un

très petitnombred’étudiantsétrangers. Quelle politique mettreenplace vis-à-vis de ceux

qui, en dehors de programmes decoopération,seheurtent àd’insolublesdifficultés pour

se loger,s’orienterou achever leurs études dans des délais convenables ?

3) Le suivi des anciens étudiants ou boursiers.Sauf dans quelquesraresEcoles

qui réalisent un travail desuivi vis-à-vis del’ensemblede leurs étudiants, rienn’est fait

pour valoriser defaçon systématique le passage par laFrance des étudiants étrangers et

prendre appui sur cesréseaux pour développerleséchanges méditerranéens.

La coopération éducative etscientifique concerne principalementaujourd’hui

l’enseignement supérieur et larecherche. Néanmoins, des demandes deplus enplus

pressantes sont exprimées dansles pays du Sud pour quel’enseignementfondamental,

-et dans ce cadre,l’enseignementtechnique- soit égalementpris encompte.Dans des

secteurs commel’hôtellerie et le tourisme, la complémentarité entrelesbesoins des pays

du Sud et les capacités de laFrance ày répondre est évidente.Le Ministère desAffaires

étrangères a lancé, en partenariatavecl’AFPA, un programme de formation auMaroc

dont les opérateurs sont leslycées professionnels et hôteliers.D’autrepart,desclasses de

patrimoine et del’environnementsont également en projet.La coopération dans le

domaine de l’enseignementfondamental et technique apparaît donc également

commeun axe prioritaire de réflexion.

Thèmesde réflexionproposésaugroupedetravail:

Enseignement supérieur

1) L’adéquationentrel’offre et lesbesoins danslespays tiers-méditerranéens.

2) L’accueil des étudiants des pays tiers méditerranéens en France.

3) Le suivi des anciens boursiers/étudiantsdespays tiers méditerranéens.
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Enseignement fondamental

1) Le rôle de la coopérationdans le développement del’enseignement fondamentaldans

les pays tiersméditerranéens.

2) Tourisme ethôtellerie :des secteurs prioriaires de coopération.

Participants
* DATAR 1, avenue Charles Floquet 75007Paris. Marie-Catherine Lecoq,
Chargée de mission
tél : 01 40 6512 34 et fax : 01 40 65 12 38

* MAE: Alain Le Gourrierec,Directeur de la Coopérationscientifique et
technique, 244Bd St Germain, 75006Paris.
Tel : 01 43 17 85 46et fax : 01 43 17 95 74

*Jean-FrançoisGrunstein,Chargé de mission à la coopérationuniversitaire
DCST, 244 bd St Germain,75006Paris.
Tel : 01 431785 88et fax : 01 43178950

*Roland Goeldner (ST/3), Sous-directeur duMaghreb, 244Bd St Germain,
75006 Paris.
Tel : 01 4317 8119 et fax : 01 4317 88 88

*Jean-MarcMano,Chef du bureauM.Orient, 244Bd St Germain, 75006 Paris
T e l 01 43 17 9316 etfax : 01 43 17 95 87

Jean-Paul Rebaud,Chef de ladivision Afrique et MoyenOrient àla DCCL, 244
Bd StGermain, 75006Paris
Tel : 01 431793 72 et fax : 01 43 179791

*MEN/DRIC, Patrick Levy, Responsable des relations internationales. DRIC
adresse postale : 110 rue de Grenelle, 75357 Pariscedex 7. Adresse rd : 173 bd St
Germain 75006 Paris.
Tel : 01 40 65 66 67 et fax : 01 42 22 59 39

*MEN/DRIC, JeanYves De Longueau, Directeur des la DRIC, 61, rue Dutot,
75015 Paris
Tel: 01 55 5565 89 et fax : 01 55 55 6754.

*Ministère de l’Agriculture, Annie Bouatou, Chef dubureau de lacoopération
internationale, Direction générale del’enseignementetde la Recherche,Bureaude
la coopérationinternationale,
1 ter avenue. de Lowendal,75349Paris
Tel :01 49 55 52 39 et fax : 01 49 55 50 68

*Ministère de l’Agriculture, François Gasparetto, Chargé de mission, Direction
générale de l’enseignement et de laRecherche, Bureau dela coopération
internationale,
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Cette intervention dans le domaine culturel et leséchanges revêtune importance

particulièredansun période ou la montée del’intoléranceet de la xénophobie croîtau

Nord comme au Sud.L’action culturelle doit donc favoriserl’approche de laculture

française parles nouvelles générations des pays du Sud,au delà del’image stéréotypés

qu’en donnent les médias et des préjugés véhiculés parcertains courants extrémistes.

Mais elledoit également fairemieux connaître àla population françaisela richesse des

apports des pays tiersméditerranéens.

Dans le domaine culturel, lespriorités dela politique de coopération françaiseen

Méditerranée devraitdonc être mieux définies,en privilégiant le développement des

échanges, laformation, ladécentralisation culturelleetune plusgrandearticulation entre

les interventions ponctuelles (années, saisons)et lesactions plus structurelles.

Thèmes de réflexion proposés augroupe de travail:

1) Dynamiserleséchangesensortantd’un cadre strictement bilatéral:

Création destructures équivalentes àl’OFAJ, classes du patrimoine, Tempus ouErasmus

eurroméditerranéen, résidences d’artistes,biennales de jeunes artistes euro-

méditerranéen...

Lever lesobstacles aux échanges (notamment administratifs).

2) Formation de cadresartistiquesetculturels, de directeurs de la culture, de techniciens

du spectacle,de plasticiens.

Opportunité de créationd’un centre interuniversitaired’action culturelle, proposé

conjointement par leministère de l’ÉducationNationaleet le ministère desaffaires

étrangères(formationd’animateursculturels), enlien avecl’Union européenne.

3) Décentralisationculturelle : encouragerles projets de décentralisationculturelle,

notamment au Maroc et en Égypte où destentatives intéressantes sont en cours, former

les équipes municipales àla culture, favoriser le développement de centres culturels, de

maisons de jeunes etc.

4) Amélioration desqualifications et descompétencesdévelopper les échanges

d’expériencesSud-Sudet la créativité artistique,souvent négligée parrapport à la

créativité artisanale.
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Participants

* DATAR, Patrick Faucheux,1,Av. CharlesFloquet, 75343 Pariscedex 07.
Chargé demissionEnvironnement et culture
Tel : 01 40 65 11 01 et fax : 0140 65 1238

* MAE, Jean-Paul Rebaud, Chef dubureau Maghreb(DCCL) (MAE), 244 Bd St
Germain, 75006 Paris.

Tel :01 4317 9372 et fax 01 4317 94 02

* MAE, DanielBeauron, Chef dubureau dela jeunesse et des sports(DCCL)
Tel : 01 4317 96 49 Fax : 01 43 17 81 85

* MAE/Association Françaised’Action Artistique, Gilles Roussel, Chargé de
mission à la coopérationculturelle, 244Bd St Germain, 75006Paris.

Tel : 01 43 17 9696et fax : 01 4317 8282

* MAE/AFAA, Isabelle Mayer, Chargée de mission auxartsplastiques Maghreb-
Moyen Orient,Tel : 01 43 1783 06et 83 53 (secrétariat) etfax : 01 43 1782 82

* MEN, DRIC, Jean Yves De Longueau, Directeur de laDRIC, 61, rueDutot,
75015Paris

Tel: 01 55 55 65 89 et fax : 01 55 55 6754.

* Institut culturel français de Casablanca, Nicole Arousse, Directrice.
121 BdZerktoumi,2000Casablanca.
Tel : 212 2 25 90 77 et fax : 212 2 25 67 45

* Centre culturel de coopération lingustique, Philippe Pialoux, Directeur.
8, Istiklal Caddesis Taksim, 80090Istanbul.
Tel : 90 212244 44 95et fax : 90 212 2520262

* Office de la culture de la ville de Marseille, Liliane Schausse,Responsable des
relations internationales dans le domaine del’art contemporain,

42 La Cannebière, 13001 Marseille.
Tel : 04 9133 33 79 et fax : 04 91 54 28 84

* Ecole Nationale de la Photographie, Alain Leloup, Directeur,
16,rue des Arennes, 13200 Arles.
T e l 04 90 99 33 33 et fax : 04 90 99 33 59

* Ecole desBeaux-Arts deLyon, Philippe Delis,Coordinateurdu post-diplôme
design,
10, rue Neyret, 69001 Lyon.
Tel : 04 78 2813 67 et fax : 04 78 28 96 81

* Fondation Seydoux, 5Bd Malesherbes, 75008 Paris
Tel : 01 44 90 83 00 et fax: 01 4490 83 19

* Fondation Nicolas Hulot, 52Bd Malesherbes, 75008 Paris
T e l 01 44 90 83 00 et fax : 01 44 90 83 19
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* Agencepour la Promotion des Echanges enMéditerranée,Marie-Chrisine Aulas,
Directrice, 34, place Jean Jaurès, 13001Marseille

Tel : 04 91 42 20 23 et fax : 04 9142 24 92

* Délégationcatholique àla coopération (ADCC).
9, rue Guyton de Morveu,75013 Paris.
Tel : 01 45 65 96 65 et fax : 01 45 81 30 81

* Maison dela Méditerranée, Mustapha Kharmoudi, Directeur,
Tour 41, Avenue GeorgesPompidou, 90 000Belfort
Tel : 03 84 28 3810 etfax : 03 8421 5262

* Universitéd’été dela culture euro-méditerranéenne, Barcelone
EdouardoDelgado, Directeur Interart
Tel : 00 34 3 487 70 22et fax : 00 34 487 26 44

* Institut du Monde Arabe,Brahim Allaoui
1 rue des Fossés Saint-Bernard 75005Paris
tél 01 40 51 38 38 et fax : 01 43 54 76 45

* AssociationMEDINMA, Le GrandDomaine, 26Bd des Dames,13002Marseille
Tel : 04 91 99 44 55 et fax : 04 91 91 93 42
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ANNEXE 1

Serviceset organismes invitésà la réunion interservices organisée au Ministère des

Affaires Etrangères le 16septembre 1997

Secrétariatgénéral,

Direction d’Afrique du Nord et du Moyen Orient,

Sousdirection desRelations extérieures de la Communauté,

Direction généraledesRelations Culturelles Scientifiques et techniques,

Direction de la coopération scientifique ettechnique,

Direction de lacoopérationculturelle etlinguistique,

coordinations géographiques (Maghreb,Machrek,Turquie),

Mission Multilatérale, SousDirections géographiques,

SousDirectionde la coopération décentraliséeet non-gouvernementale,

SousDirection del’appui scientifique ettechnique,

SousDirection dela politique linguistique et éducative,

Bureau delajeunesse et des sports,

Agence françaised’actionartistique.

La documentation Française :  Projet d’assises de la coopération pour le développement régional et local en méditerranée



ANNEXE 2

Personnes rencontrées en octobre/novembre1997

Jean Pierre Courtois, chargé de mission auprès du Secrétaire Général pour leprocessus

euro-méditerranéen;

JeanPaulRebaud, chef du bureau Maghreb,Moyen Orient, AfriqueAnglophone (DCL);

François Noisette,développement

urbain,infrastructures,équipement,transport,aménagement du territoire,tourisme (DCST)

MarianneCanal, développement rural(DCST)

JeanClaude Topin,Grandsprojets industriels etcoopération PME (DCST)

FrançoisGrunstein,coopération universitaire (DCST)

Roland Goeldner, Sous Directeur duMaghreb(DCST)

JeanMarc Manno, chef du bureau moyenorient (DCST)

JeanPierre Lafosse, sous direction despays endéveloppement (DCST)

Jacques Berteaud,adjoint au sousdirecteur des pays en développement (DCST)

GillesRoussel, responsable dela coopération culturelle(AFAA)

Claude Crouail, responsable delacordinationdu réseau culturel(AFAA)

Isabelle Mayer, chargée demissionartsplastiques (AFAA)

JeanMichel Champault, chargé de missionarts dela scène(AFAA)
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ANNEXE 3

Budget prévisionnel pour l’organisation des assises
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INSTITUT D’ETUDES ET DERECHERCHE EUROPE-MEDITERRANEE

PROJET D’ASSISES DE LA COOPÉRATION POUR LE
DEVELOPPEMENT REGIONAL ET LOCAL EN MÉDITERRANÉE

Rapportfinal, Note de synthèse
Janvier1998

I UNE DEMARCHE CONCERTEE DE MISE EN COHERENCE

La Méditerranée estunenjeu stratégiquemajeurpour laFrance. l’ancienneté etl’intensité
des liensqu’elle a nouédans larégion, sa connaissance des pays partenaires et son
expérienceen matière de coopération confèrent ànotre pays la responsabilitéd’être à
Bruxellesun promoteuractif du partenariateuroméditerranéen décidé à Barcelone en
1995,alors que nombre de ses partenaires européenshésitent às’y engager.
La France pourrad’autantmieux convaincre de la pertinence de ses propositions que ses
actions dans ce domaine seront exemplaires.
Les Assises de la copération pour le développementrégional et local en Méditerranée
visent donc à rassemblerl’ensembledes acteurs français pour fairel’état des lieuxde cette
coopération et renforcer l’efficacité despolitiques publiques qui l’accompagnent. Sont
partiesprenantes de la démarchetoutes les administrations publiques oeuvrantpour la
coopération en Méditerranéeainsi que les acteursinfra-étatiques qui agissent
concrètement sur le terrain: collectivités territoriales, organismes de formation, acteurs
économiques, associations...

La Méditerranée: un des deux axes prioritaires de l’ouverture
internationale de la DATAR

La DATAR, forte desonexpérience en matière de développement régional et local,s’est
engagée dans leprojetd’Assisesde la coopération pour le développement régionalet local
en Méditerranée, souhaitant "élargirnotrecoopération, aujourd’huiprincipalement axée
sur le Maghreb, àla Méditerranée orientale", et "tenterd’articuler au mieux coopération
nationale etdécentralisée".

C’estpourquoi elle a confié à l’IEREM une étude de faisabilitédans unephase
préopérationnellepour:

- Construireun "noyaudur" des principaux ministères intéressés parla démarche
(MAE / DATAR / MEF-DREE);

- Repérer despartenaires ministériels et décentralisés pourpromouvoir desprojets
de coopération à finalité économique et s’inscivant dans une logique de
développementdurable;

- Contacter des partenairesprivés (entreprises,chambres de commerce) pour
construireunréseaupublic/privédespartenaires entrelesdeux rives;

- Sélectionnerun nombre limité de thèmes stratégiques sur lesquels promouvoirune
coopération intéressantles deux rives(agro-alimentaire, logistique terrestre et
portuaire,eauet assainissement, développement urbain).
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Les Assises : uneétape dans un processus pluslarge et concerté

Une démarcheconcertée

Les Assises sont conçuescommeuneétaped’unprocessus plus large de mobilisation des
acteurs et de recherche des synergies entrelesdifférents niveauxd’intervention.
Des groupes de travail thématiquesassocieront à la réflexion préparatoirelesauteurs des
expériences les plussignificatives dans les domaines retenus et les principales
administrations ou organismes publics compétents.

L’Etat : un rôle essentiel de coordinationetde mise enperspective

L’organisationde ces premières Assises, à l’initiative dedifférents services del’État, ne
manifestepasla volontéd’établir unetutelle surl’ensemble desacteurs intervenant dans
ce champ.L’implication permanente de ces derniertout au long de la démarche(groupes
de travail préparatoires, déroulement des Assises, définition des programmes...) estune
condition de la réussite de cette initiative.L’Etat doit cependant assumersonrôle légitime
de coordination desefforts, de miseenperspective et de hiérarchisation des priorités.Lui
seulpeut permettre unearticulation entre les moyens bilatérauxqu’il met en oeuvre, les
interventions multilatéralesqu’il soutientet qu’il peut orienter et le foisonnement des
actions sur le terrain. Mais, pour être optimale, cette articulationdoit s’effectuerà travers
la miseen place de procédureset de dispositifs faisantunelargeplace aux opérateurseux
mêmes (comités deprogrammes...).C’est l’objectif des Assises que de contribuer à
définir detelsdispositifs.

Laprise ne compte des attentes despays partenaires

Il nepeuty avoir decoopération sansprise en compte de la demande desresponsables et
des populations des pays tiers.Ce principe est implicite dansl’ensemble dela démarche
de préparation des Assises.Il sera un des critères mis enexerguedansl’inventaire et
l’analysedel’offre effectuée danslesgroupes de travail thématiques.
Il faudra également,dans le déroulement même des Assises,veiller à ce quepuissent être
présents des représentants des principaux pays partenaires de la coopération française en
Méditerranée.

II LES ATTENTES DES PRINCIPALES ADMINISTRATIONS CONCERNÉES

Une recherche de rationalisation

Des attentesconvergentes

Pour l’ensembledes responsables rencontrés,la propositiond’Assisescorrespond àune
demande globaled’organisation et de coordination de la coopérationfrançaise en
Méditerranée. Cette nécessité est d’autantplus pressante que lesinstitutions
communautaires peinent à mettreenoeuvrela nouvelleapproche bilatéraleet régionaledu
dispositif MEDA (relance des programmes MED, nouvellegénération d’accords
bilatéraux,coopérationrégionale).

La documentation Française :  Projet d’assises de la coopération pour le développement régional et local en méditerranée



Rechercherunpremier niveaude cohérence sur leplan national

Alors qu’il apparaitnécessaire desortir d’une approche encoretrès bilatérale de la
coopération, certains interlocuteurs sesontinterrogés sur l’opportunité deprendre une
initiative spécifique à la coopération française.Mais la diversité des protagonistesd’une
telle réflexion(administrationsetacteurs)et la dispersion des actions imposentdansun
premier temps demenerce travail de bilan et de mise en cohérence àl’intérieur d’un cadre
national.
Cela n’empêche pas desituer les assisesdans une perspective résolument
euroméditerranéenne,en faisant de l’articulationavec lesdifférents programmes
européens mobilisablespour cettecoopération un thèmetransversal des différents
ateliers,et en formulant des propositions pourl’améliorationde ces programmes, touten
veillant également àprendre en compte les besoins etles demandes des partenaires du
Sud et del’Est de la Méditerranée.
Des représentants des principalesDirections de laCommission à Bruxelles, ainsi que de
certains pays partenaires méditerranéens devrontêtre invités à participer activement aux
travaux des Assises.

Les trois objectifs d’une organisation de la coopération française en
Méditerranée

Faire circuler l’information

Les Assises, à travers la miseenplaced’un forum Internet, lesdocuments préparatoires,
la valorisation dela documentation existante, les rencontres,la publication des actes...-
pourront doncjouer unrôle pourdonner une imageprécise desinitiatives prisesdans
différents domainesprioritaires, favoriserles échanges entre lesdifférents secteurs -
administrations, acteurséconomiques, collectivités, universités-,et faire connaître les
personneset lesstructures ressources.

Il est également possible de mieux utiliserles informations diffusées parles Postes
d’expansion économique(lettre, bulletin,études sectorielles, études à la demande...) et
d’impliquer lescorrespondantsrégionaux dela DREE en France,hébergésdans des
maisons del’export concues avec les Chambres de Commerce etd’Industrie et les
Collectivités territoriales.

Établir untableaudebordde l’offre française

Commetente de lefaire la Représentation Permanente dela France àBruxelles à travers
sa cellule entreprise,sans spécialisation régionale précise,la préparation des Assises
permettrad’établir untableau deborddel’offre française de coopérationenMéditerranée,
dans touslesdomaines, par pays et par secteur, afin demieux connaîtrelescompétences
disponibles.

Faire évoluerlespolitiquespubliquesdecoopération

Les Assises feront lebilan d’un certains nombre de programmes pilotescomme
Entreprise et Développement, pour en favoriserla diffusion àune plus grandeéchelle.
Elle contribueront également à la définition denouveauxprogrammessurdes thématiques
déjà défrichées parcertains opérateurs de lasociété civilecommecelle visant àassocier
lespersonnes issues del’immigration au développement deleur paysd’origine à travers
une mobilisation des transferts financiers dans des investissementsproductifs.
L’intervention publique peut également s’effectuer par la labelisationd’actions
exemplaires,lesrendant éligibles à certains compléments de financements publics.
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Dans le cadremultilatéral, la coopération française doitpouvoir mieux utiliser les
différents programmes européens, enparticulier dans le cadreMEDA, grâce àune plus
grandecapacité demise en réseau et en sortant de la spécialisationEurope du
Sud/Maghreb,Europe duNord/Levant-Turquie.

III PROPOSITIONS D’ORGANISATION POUR LA PRÉPARATION DES
ASSISES

1) le comité de pilotage

Pourdonner à la démarche toutesalégitimité, la coordination decetteopération se fera à
travers la miseen place d’un comité de pilotage, regroupant lesprincipales
administrationsconcernées. Ce comitéassurera lacoordination de l’organisation des
assises.

2) Les groupes de travail

Des groupes detravail réuniront sur des thèmes précisles auteurs desexpériences les
plus significatives dans lesdomaines retenus etles principales administrations ou
organismes publicscompétents. Cesgroupes detravail élaboreront lesdocuments de
travail préparatoires aux assises, tirant un bilan des actionsexemplairesmenéesdansleur
champ deréflexion, et formulant des propositionsconcrètes pour améliorerl’efficacité
des dispositifs publics existants, bilatéraux etmultilatéraux, ou pourlancer des
programmesnouveauxdestinés à développerlessynergies entre les différents acteurs.

Six thèmesdetravailprioritairesont été retenuspar le comité de pilotage:

* Développement ruralet filièresagricoles

* Développement urbain/Développementlocal

* Développement durable,Eau,Assainissement

* Formation Recherche

* Développement des PME/PMI et politiques del’emploi

* Jeunesse et Culture

Une série d’entretiensapprofondis avec lesresponsablesdespolitiques de coopération
en Méditerranée au sein de cesadministrations apermisd’élaborerpour chacun des
thèmes retenus des propositionsconcernant lesprincipauxaxesproblématiqueset une
liste des partenaires particulièrement impliqués dans des projets concrets.

Un premiercomité de pilotage DATAR/ Ministère des affaires étrangères,réuni debut
décembre a fixéla composition desgroupes detravail et la méthode de travailqui sera
proposée pour chacund’eux.
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Echéancier

Lors d’uneréunion initiale convoquée dansle premier trimestre 1998,les groupes de
travaildevrontfaire l’état des lieux des actions de coopération menéesdans leurdomaine
de réflexionet définir uneproblématique (repéragedesprincipaux problèmes, miseen
exergue desopérationsexemplaires,détermination desaxespropositionnels). Une
seconde réunion fera le point avantl’été sur l’avancéede la réflexion La dernière série
de réunion desgroupes de travail en septembre se concluera par la validation des
propositions précises qui seront mises endébatlors desassises.

Cet échéancier doitprendre en compte la relance parlespays membres du partenariat
euro-méditerranéen de la réflexion sur le thème de la coopération.Il a été décidé, à
l’initiative de la France, de l’Espagne, del’Italie et le soutien de l’Angleterre,d’organiser
en juin 1998 une rencontre sur cethème, avant la réunion desuivi de Barcelone
programmée en 1999en Allemagne. Cette initiative sera précédéeen mai 1998 par la
réunionduforum méditerranéen.
Il est donc important quelestravaux menés dans le cadre de la préparation desassises
puissent nourir les contributions françaises qui serontprésentées lors de ces différentes
initiatives.

Méthodede travail

Les réunions serontintroduites par une courte noteméthodologique élaborée par
l’IEREM, reprenantleséléments problématiques.Une synthèse détaillée des discussions
sera établieet adressée àchaque membre dugroupe de travail, qui seront parailleurs
sollicités pour établir descontributionsécrites (bilansd’actions,analyses, propositions
concrètes). L’ensemble de ces élémentspermettra l’élaboration d’un document
préparatoireauxAssises.

2) LES ASSISES

Elles aurontlieu à l’automne1998, après lamiseen place des nouveaux executifs issus
des élections régionaleset cantonales demars 1998,et pour prendreen compte les
nouvelles orientations européennes fixéeslors de larencontre des Etats partenairesen
juin 1998.

Ces Assises seront organiséesprincipalementdansun cadre national.Maiselle devront
également prendreencompte les points de vuedespays bénéficiairesenassociant sous
une forme adaptéeun certainnombre deresponsables etd’acteursoriginaires de ces
pays. Il est également essentiel demettre en valeurl’importance de la dimension
européenne des coopérations àpromouvoir.S’il estindispensable de favoriser la miseen
cohérenceet la coordination desactionsmenéespar les administrationset lesdifférents
acteursfrançais de la coopération en Méditerranée, cessynergies doivent répondre aux
besoins des pays partenaires et intégrerdansleur miseen oeuvre le nouveau contexte
créépar le partenariateuro-méditerranéen.

La préparation intellectuelle desAssises seraassurée par l’IEREM. L’organisation
pratiques’appuieralargement surles collectivités territoriales qui sront sollicitépour
accueillir lesparticipants.
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